
Nous vous l’annoncions en février 2009, les
déclarations simplifiées d’activités ne doivent plus être
utilisées.
Dans le but d’améliorer la qualité de gestion de vos
contrats, vous recevez désormais un décompte de
cotisations.    

Ce qui change

Vous recevez chaque trimestre un décompte de    
cotisations à nous retourner aux dates suivantes : 

- 1er trimestre : 15 avril,
- 2e trimestre : 15 juillet,
- 3e trimestre : 15 octobre,
- 4e trimestre : 15 janvier.

Si vous déclarez un changement d’adresse, de 
raison sociale, de forme juridique, de dirigeant ou 
autres, il convient de nous retourner la page 
“Information” du décompte dûment renseignée.   

Si vous n’avez pas de personnel à déclarer sur un 
trimestre, il convient de nous retourner le décompte 
revêtu de la mention “néant”. 

Si vous avez du personnel non employé sur le 
trimestre concerné (exemple : retraité, fonctionnaire),
il convient de nous retourner le décompte en 
indiquant les groupes de cotisants à ne pas appeler. 

Vous recevrez un décompte stipulant le taux 
de cotisation détaillé par régime (retraite, AGFF, 
prévoyance) et par tranche (T1, T2 Arrco).  

Attestation de cotisation : il n’est plus nécessaire 
de faire votre demande auprès de nos services, 
connectez-vous simplement à votre espace 
personnalisé sur www.audiens.org et téléchargez 
votre attestation de cotisations retraite (sous réserve 
que vous ayez rempli vos obligations sociales et 
réglementaires envers nos institutions).

Règlement : 
Si vous effectuez le paiement de vos cotisations par
virement, celui-ci doit être établit avec les coordonnées
bancaires suivantes :

Code Code Numéro de compte Clé RIB
banque guichet

10107 00228 00950911023 04

Domiciliation BRED VINCENNES
Il convient d’indiquer votre numéro de centre
comptable sur l’ordre de virement en objet.

Vous  pouvez choisir de déclarer et régler vos
cotisations via le service net-entreprises 
www.net-entreprises.fr  

Ce qui ne change pas

Règlement : 
si vous effectuez le paiement de vos cotisations par
chèque, celui-ci est toujours à établir à l’ordre
d’Audiens.

Les cotisations dues en retraite et en prévoyance sont
calculées sur la base :

- des plafonds annuels pour la retraite et
- des plafonds journaliers pour la prévoyance.  

Vos contacts :

Par téléphone au : 0 173 173 127  ou  0 173 173  507 

Fiche pratique
Suppression des déclarations

simplifiées d’activités
depuis février 2009 



Comment rremplir vvotre ddécompte ddes ccotisations ??

Les données de votre entreprise,
actualisées automatiquement
d’après les informations que
vous nous avez fournies.

Indiquez tout changement 
(adresse, courriel, forme 
juridique,…) en cochant 

la case correspondante et 
en remplissant la rubrique 

concernée.

Portez la mention “néant”
dans cette zone, en cas 
d’absence de personnel 

pendant la période 
considérée



Le(s) numéro(s) et libellé(s) du
(des) groupe(s) de cotisant(s)
visé(s) par le contrat de votre
entreprise sont automatiquement
indiqués sur le décompte.

Indiquez le montant de la 
cotisation due (assiette x taux)

en retraite, en AGFF 
et en prévoyance.

Sur la dernière page du
décompte, vous nous indiquez
votre mode de règlement.

Sur la dernière page du
décompte, nous vous indiquons
la date d’exigibilité de votre
paiement.

Sur la dernière page du
décompte, vous indiquez 
le montant total des cotisations
dues (tous groupes de cotisants
confondus).

Indiquez l’assiette sociale 
soumise à cotisations en

retraite, en AGFF et en 
prévoyance.

Comment rremplir vvotre ddécompte ddes ccotisations ((suite) ??

www.audiens.org


